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Clap de fin pour Antonio Hod-
gers, qui quitte le Conseil d’État
après douze ans à la tête de
l’Aménagement du canton.Élu au
GrandConseil en 1997, à 21 ans, le
Vert est entré au Conseil national
en 2007, jusqu’en 2013, date à la-
quelle il est élu au Conseil d’État.
Cemagistrat charismatique a an-
noncé sa démission à lamoitié de
sa dernière législature.

L’élu estime en effet avoir
mené ou lancé tous les projets
qui lui tenaient à cœur et se dit
fatigué. L’homme part en se di-
sant fier de son parcours, lui
qui, enfant, a fui la dictature ar-
gentine avec sa mère. De l’Ar-
gentine, il a gardé un côté cha-
leureux. Sanguin aussi: il n’hé-
site pas à pourfendre les médias
quand, selon lui, ils dévoient le
débat en alimentant de vaines
polémiques.

—Les SIG sous pression
Des polémiques, il y en a eu à ré-
pétition à la fin de son mandat
concernant les Services indus-
triels (SIG), régie placée sous la
tutelle de son Département du

territoire. En avril 2024, Chris-
tian Brunier, directeur des SIG,
démissionne, acculé par les ac-
cusations de népotisme. Elles
venaient s’ajouter au rembour-
sement de 22 millions de francs
surfacturés aux clients de la ré-
gie entre 2008 et 2021.

Fin 2023, le Vert Robert
Cramer prend la présidence de la
régie pour resserrer les boulons.
Récemment, on apprenait que les
SIG rembourseraient 200 clients
du réseau de chauffage à dis-
tance pour des factures datant
de 2013 à 2015.

Résultat de ces polémiques,
et peu importe que la régie ait
pris le virage des réseaux struc-
turants, délivre les prestations
ou propose les tarifs parmi les
plus bas de Suisse: la droite a
pris la tutelle des SIG. Le nou-
veau Conseil d’État a attribué
cette régie au Département de
l’économie, dirigé par Delphine
Bachmann.

—Le PAV sur les rails
Dans les médias, Antonio Hod-
gers a mis en exergue plusieurs
succès. Il relève que l’aména-
gement du PAV (Praille-Aca-
cias-Vernets) est désormais bel
et bien lancé, disposant d’une
fondation, d’outils fonciers pour
agir, avec plusieurs plans locali-
sés de quartier en route.

Il faut aussi relever que la
gauche (avec le Conseil d’État)
a fait barrage, dans les urnes, à
ce qu’elle présentait comme une
volonté de la droite de «privati-
ser» le PAV– de faciliter l’accès à
la propriété, selon la droite. Les

citoyens ont ainsi refusé enmars
2024 de faire passer les PPE du
régime de droit de superficie à
celui de pleine propriété. Ils re-
fusaient également de doubler le
pourcentage de PPE. Les Gene-
vois ont ainsi confirmé l’accord
accepté en votation en 2018, qui
prévoit plus de 80%de logements
destinés à la location au PAV.

—Politique de densification
Le magistrat a signé en 2020 un
accord majeur sur les nouvelles
habitations à Genève. Les par-
tis se sont accordés sur le prin-
cipe des trois tiers dans les futurs
quartiers (sauf au PAV): un tiers
de logements sociaux, un tiers de
locatifs pour la classemoyenne et
jusqu’à un tiers de PPE.

Cette paix des braves est in-
tervenue après une première lé-
gislature durant laquelle les mi-
lieux immobiliers étaient partis
en croisade.CarAntonioHodgers
avait décidé de revoir la réparti-
tion des logements en zone de
développement, estimant qu’on
y construisait beaucoup d’appar-
tements à vendremais pas assez
pour la classe moyenne.

Dénoncé comme un «béton-
neur» par les associations de dé-
fense du patrimoine bâti et vi-
vant, et celles des propriétaires

de villas, le Vert défend sa poli-
tique de densification de la «ville
enville» pour limiter les déplace-
mentsmotorisés, éviter lemitage
du territoire et son gaspillage.

Sous son égide, plusieurs
quartiers sont sortis de terre:
l’Étang à Vernier, Belle-Terre à
Thônex… «Il y a 60’000 m² d’es-
paces verts publics créés dans
le cadre des nouveaux quar-
tiers», se targue aujourd’hui An-
tonioHodgers. Créer des espaces
verts dans les quartiers urbains
et denses est pour lui une ques-
tion de justice sociale, car ils sont
surtout situés dans la zone villas.

Quant aux futures tours qui
donneront un air d’Abu Dhabi à
la «skyline» genevoise? Cela li-
bère de l’espace au sol, répond-il.

Néanmoins, la crainte du bé-
tonnage a fait capoter plusieurs
projets, dont l’implantation du
Servette FC à Pré-du-Stand.Avec
la récurrence des canicules, le
souci de la qualité de vie a pris
de l’importance par rapport à
celui de la crise du logement. Le
magistrat a ainsi revu de nom-
breux plans localisés de quartier
afin demieux prendre en compte
le patrimoine bâti naturel. Mais
trop tard pour éviter le projet ul-
tradense sur l’ancienne caserne
des Vernets.

Antonio Hodgers a lancé les
grandes lignes du Plan direc-
teur cantonal 2030-2050, l’ou-
til pour planifier l’aménagement
de Genève, mais tout reste à
faire. D’ici à 2050, il y aura entre
70’000 et 150’000 nouveaux ha-
bitants à Genève pour le triple
dans le Grand Genève. Parmi
ces grandes lignes, notons la
densification de la zone villas,
ce qui suscite des réticences. En
outre, il ne faut pas toucher à la
zone agricole. Mais la Chambre
genevoise immobilière estime
qu’il faudra bien y mordre pour
construire les 2800 nouveaux
logements nécessaires chaque
année.

—Rénovations et Plan climat
Autre succès dont se prévautAn-
tonioHodgers: la nouvelle loi sur

l’énergie votée durant cette légis-
lature. Elle contraint l’assainisse-
ment thermique de 60% des bâ-
timents du canton. Mais ce suc-
cès a un coût: après un bras de
fer avec le parlement, lemontant
des aides publiques aux proprié-
taires est passé de 200 à 500 mil-
lions de francs.

Scénario similaire en ce qui
concerne le Plan climat: un com-
promis a été trouvé avec les mi-
lieux économiques, syndicaux
et de l’environnement pour ré-
duire, d’ici à 2030, de 60% les
émissions de CO2 par rapport à
1990 et complètement en 2050,
après qu’une première mouture
avait sèchement été refusée par
la Commission de l’environne-
ment du Grand Conseil. La diffé-
rence étant que le nouveau projet
n’est pas encore passé au crible
du parlement.

Reste qu’Antonio Hodgers se
félicite que Genève ait pour la
première fois vu, en 2022 une
baisse des émissions de CO2, de
27% par habitant par rapport à
1990. Mais le chiffre est trom-
peur puisque le dénominateur
de la division, le nombre d’habi-
tants, a beaucoup augmenté de-
puis cette époque. En tonnes de
CO2 émises, la diminution des
émissions est de -4%.

L’heure du bilan pour Antonio Hodgers,
le bâtisseur de «la ville en ville»
Conseil d’État Le magistrat Vert quitte ses fonctions après douze ans à la tête de l’Aménagement cantonal.

L’élu quitte le gouvernement fier de son parcours et convaincu d’avoir accompli ses projets majeurs. Pierre Albouy

Sous son égide,
plusieurs quartiers
sont sortis de terre:
l’Étang à Vernier,
Belle-Terre
à Thônex...

Autre succès
dont se prévaut
Antonio Hodgers:
la nouvelle loi
sur l’énergie
votée durant
cette législature.

Le Conseil d’État a validé mer-
credi une partie de l’initiative lé-
gislative duMCGvisant à limiter
le nombre de frontaliers travail-
lant à l’État de Genève. Jugeant
l’exigence d’une résidence ef-
fective dans le canton contraire
au droit supérieur, il a supprimé
cette disposition.

L’initiative «Garantir la souve-
raineté: non aux frontaliers dans
les postes stratégiques de l’État!»
demande que seuls les Suisses ou
les titulaires d’une autorisation
d’établissement couplée à une
résidence effective dans le can-
ton puissent accéder à certains
postes de l’administration, no-
tamment aux finances et à la dé-
tention. Le texte avait été déposé
muni de plus de 7400 signatures.

LeConseil d’État recommande
au Grand Conseil de rejeter cette
initiative et de ne pas lui oppo-
ser de contreprojet. Il estime que
le cadre légal actuel permet déjà
d’exiger un rapport particulier de
solidarité avec le cantonpourcer-
tains postes «sensibles», comme
les gendarmes, les inspecteurs
de la police judiciaire et le per-
sonnel chargé d’enquêtes de na-
turalisation.

Et de préciser que la loi auto-
rise aussi d’exiger une domicilia-
tion dans le canton lorsque l’in-
térêt public le justifie. Dès lors,
l’Exécutif considère que cette ini-
tiative ne concernerait qu’une
poignée de postes – à la tête de la
police, de la chancellerie et d’of-
fices clés.De plus, ce texte est ino-
pportun au vu de la pénurie an-
noncée de personnel au sein de
l’administration publique.

Cette initiative est la seconde
du MCG visant à restreindre le
nombre de frontaliers à l’État. In-
titulée «Emplois à l’État: limitons
les frontaliers!», l’initiative pré-
cédente touchait davantage de
postes.Elle avait été invalidée par
le Conseil d’État et la justice. (ATS)

L’initiative duMCG
sur les frontaliers
à l’État en partie
invalidée
Politique Le Conseil d’État
estime que l’exigence d’une
résidence effective dans
le canton est contraire au
droit supérieur et a donc
supprimé cette disposition.

L’Exécutif considère
que cette initiative
ne concernerait
qu’une poignée
de postes.
De plus, ce texte
est inopportun
au vu de la pénurie
annoncée de
personnel au sein
de l’administration
publique.

Cette initiative est la seconde
du MCG visant à restreindre
le nombre de frontaliers à l’État.
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